
Souvenez-vous que: 

 

En rendant conformes vos espaces 
ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒïÓÅÒÖïÓ Û ÌȭÕÓÁÇÅ 
des personnes handicapées, vous 
contribuez à faciliter les déplace-
ments et à améliorer  la  qualité de 
vie de vos clients ayant des incapaci-
tés qui désirent, comme chaque ci-
toyen, fréquenter votre établisse-
ment et encourager les commerces 
locaux. 
 

 

 

 

Vous désirez rendre conformes vos espaces 
de stationnement?  

 
6ÏÕÓ ÎȭÁÖÅÚ ÑÕȭÛ ÖÏÕÓ ÁÄÒÅÓÓÅÒ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÐÏÕÒ 
connaître la réglementation en vigueur.   
   
De plus, le service des travaux publics pourra 
également vous indiquer où vous procurer les 
ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ 0-150. 
 
 

Au nom des personnes handicapées de la 
ÒïÇÉÏÎȟ Ìȭ!0(23/ ÖÏÕÓ ÒÅÍÅÒÃÉÅ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅ 
ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÅÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÖÏÔÒÅ 
commerce. 

Association des  
Personnes Handicapées  

de la Rive-Sud Ouest  
(APHRSO) 

 

 

 

100, rue Sainte-Marie 
La Prairie   (Québec)  J5R 1E8 
Téléphone :  450-659-6519 
Télécopieur:  450-659-6510 
Site internet:  www.aphrso.org 
Courriel :  info@aphrso.org 
 
Notre Mission:  
Promouvoir et défendre les intérêts des per-
sonnes handicapées en vue de favoriser leur 
intégration sociale.  
 
Le territoire que nous desservons:  

 
 
 
 

 
 
 
 

 

,ȭ!0(23/ȟ ÕÎ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
 ÁÕÔÏÎÏÍÅ  ÆÉÎÁÎÃï ÐÁÒȡ 

 
 

 
Espaces de  
stationnement réservés 
aux personnes  
handicapées 
 
 

 

 

 

 

 

 

%ÎÓÅÍÂÌÅȣ  
faisons respecter ces  
espaces en adoptant le 
ÐÁÎÎÅÁÕ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ  
réglementaire P-150  
 

 

 

 



Saviez-vous que: 

 
Le simple fait de marquer en bleu le pavé est 
insuffisant pour afficher le caractère exclusif 
ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȩ $ÁÎÓ ÌÅÓ ÆÁÉÔÓȟ 
ÌÅ ÍÁÒÑÕÁÇÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÖï ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ ÅÔ 
ÃÅȟ ÂÉÅÎ ÑÕȭÉÌ ÄÏÎÎÅ ÕÎÅ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÓÕÐÐÌïÍÅÎȤ
ÔÁÉÒÅ Û ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒïÓÅÒÖïȢ %Î ÐÌÕÓ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÒÅȤ
ÌÉïÓ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅ ÍÁÒÑÕÁÇÅȟ ÉÌ ÉÍÐÏÒÔÅ ÄÅ 
ÓÅ ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÑÕȭÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÈÉÖÅÒÎÁÌÅȟ ÃÅ ÍÁÒȤ
quage devient enneigé et par le fait même, illi-
sible. 
 
Au Québec, seuls les détenteurs de vignettes 
sont autorisés à garer leur véhicule dans un 
espace réservé aux personnes handicapées. 
Cette vignette est délivrée sur demande par la 
3ÏÃÉïÔï ÄÅ ÌȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ 
et doit être suspendue au rétroviseur de la voi-
ture. 

 

 

Comment faire pour assurer le respect de 
ces espaces réservés? 

Une façon simple et peu coûteuse de corriger 
la problématique actuelle est de faire en sorte 
ÑÕÅ ÌȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÓÏÉÔ ÃÌÁÉÒ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ 
et les commerçants de la région.  

0ÏÕÒ ÅÎÒÁÙÅÒ ÔÏÕÔÅ ÃÏÎÆÕÓÉÏÎ ÅÔ ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ 
que seules les personnes autorisées utilisent 
les espaces de stationnement réservés: 

,ȭ!0(23/ ÅÔ ÓÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ   
ÐÒïÃÏÎÉÓÅÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ  
panneaux de signalisation P -150 
pour afficher tous les stationne-
ÍÅÎÔÓ ÒïÓÅÒÖïÓ Û ÌȭÕÓÁÇÅ ÅØÃÌÕÓÉÆ 
des personnes handicapées. 

 

 

 

 

Le dossier des espaces de  
stationnement réservés aux  
personnes handicapées  
 

,ȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0ÅÒÓÏÎÎÅÓ (ÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ ÄÅ ÌÁ 
Rive Sud Ouest, en collaboration avec la Régie 
intermunicipale de police Roussillon, travaillent 
conjointement depuis plusieurs années à sensibi-
ÌÉÓÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÁÕ 
respect des espaces de stationnement réservés 
aux personnes handicapées.   

Rappelons que ce travail de partenariat a vu le 
jour suite à de nombreuses plaintes de citoyens 
vivant avec des incapacités qui nous signalaient 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÆÒïÑÕÅÎÔÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÒïÓÅÒÖïÓ ÁÕØ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÇÅÎÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÁÕȤ
cune limitation. 

Nos démarches  dans ce dossier nous ont permis 
ÄÅ ÃÏÎÓÔÁÔÅÒ ÑÕȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÅÎÔÏÕȤ
rant le non respect des espaces de stationnement 
pour personnes handicapées résulte notamment 
ÄÁÎÓ ÌȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÄÅ ÃÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÒïÓÅÒÖïÓȢ  

 

 

; ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÕØ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄÅ ÓÉȤ
ÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 
réservés aux citoyens handicapés.   

,ȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ 

Le panneau P-150 

Ce panneau a pour objet de rappeler aux 
utilisatrices et aux utilisateurs de sta-
ÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÑÕȭÉÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÏÂÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ σψψ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ 
la sécurité routière.  
 
Cet article interdit à quiconque de stationner 
un véhicule dans une place de stationnement 
réservée aux personnes handicapées, à moins 
ÑÕÅ ÃÅ ÖïÈÉÃÕÌÅ ÓÏÉÔ ÍÕÎÉ ÄȭÕÎÅ ÖÉÇÎÅÔÔÅ ÏÕ 
ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÑÕÅ ÌÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÏÃÃÕÐÅÒ ÕÎÅ ÔÅÌȤ
le place de stationnement.  

Cette interdiction est valide autant sur les ter-
rains où le public est autorisé à circuler que 
pour les stationnements des centres commer-
ciaux. 

 

Le panneau bleu 

)Ì ÁÒÒÉÖÅ ÑÕȭÕÎ ÐÁÎÎÅÁÕ Û ÆÏÎÄ 
bleu soit utilisé pour indiquer 
une place de stationnement à 
ÌȭÕÓÁÇÅ ÅØÃÌÕÓÉÆ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
handicapées. 
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caractère obligatoire comme le panneau de 
prescription P -�w�{�v���‡�–���“�—�ï�‹�Ž�����•�‡���†�‘�•�•�‡���’�ƒ�•���Ž�‹�‡�—��
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�˜�‡�”�–�—�� �†�‡�� �Ž�ï�ƒ�”�–�‹�…�Ž�‡�� �y�~�~�� �†�—�� �…�‘�†�‡�� �†�‡�� �Ž�ƒ�� �•�±�…�—�”�‹�–�±��
routière.  

 

Source: Transport Québec 


